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Liste des servitudes d’utilité publique 
 

Source : Etat 
 
 
 
 

 Servitude AC1 – Servitudes de protection des Monuments Historiques 
- clocher de l’église : classé monument historique le 30 décembre 1913. 
 
 

 Servitude AS1 – Servitude de protection des eaux destinées à l’alimentation humaine 
- Captage du Bois des Douces à Bonnes  
 
 

 Servitude EL7 – Circulation routière – Servitudes d’alignement 
- RD 20 : dans la traverse de Jardres – Plan modifié approuvé le 21 janvier 1948. 
- RD 153 : plan approuvé le 19 mai 1914. 
 
 

 Servitude I4 – Servitudes relatives aux canalisations de transport d’énergie électrique 
- Lignes moyenne tension de la REDV 
- Ligne haute tension 90 Kv de la RTE Chaumont – Chauvigny 
 
 

 Servitude I6 – Servitudes relatives aux mines et carrières 
- Carrières situées aux lieux-dits « Les Grippes » et « Les Grandes Groies » - (autorisation préfectorale 

donnée pour l’exploitation du site de Poiratonne et de la Grande Pièce, abrogée par arrêté en date du 
1.02.1999) : autorisation préfectorale du 30 juillet 1993 accordée à la SA Rocamat pour 30 ans. 

- Carrières situées au lieu-dit « Bois de Brétigny » : autorisation préfectorale du 22 octobre 1975 accordée à 
la Société des carrières de Brétigny pour 30 ans. 

 
 

 Servitude PT3 – Servitudes relatives aux communications téléphoniques et télégraphiques 
- Câble N° TRN 325 limoges – Poitiers – Tronçon N° 03 (Montmorillon – Poitiers) : arrêté préfectoral du 3 

février 1972. 
 
 

 Servitude T1 – Servitudes relatives aux lignes de chemin de fer 
- Voie ferrée Saint-Benoit – Le Blanc : tronçon Saint Benoit – Jardres 
 
 

 Servitude T5 – Servitudes aéronautiques de dégagement 
- Aérodrome de Chauvigny : Arrêté ministériel du 11 octobre 1993 
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Réseau d’eau potable 

(source : Porter à connaissance de l’Etat) 
 
Il a été défini deux UDI : l’UDI de Saint-Julien-L’Ars/Bonnes alimentée par le captage du Bois des Douces 
(Bonnes) avec le captage de Bonnes (puits) situé près de la Vienne en complément, et l’UDI de Saint-Julien-
L’Ars/Bertinière desservie par le forage de la Bertinière. 
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La commune est affectée par une servitude de protection de captage d’eau potable. Elle concerne le périmètre 
de protection éloignée (PPE) de « Bois des Douces » (commun de Bonnes – DUP du 08/06/2007). Ce périmètre, 
qui n’est pas soumis à la réglementation générale, constitue néanmoins une zone de vigilance pour les services 
de la Police de l’Eau. 
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Réseau d’assainissement collectif 

(source : rapport de présentation du PLU arrêté) 
L’assainissement collectif est une compétence appartenant au Syndicat Eaux de Vienne depuis le 1er janvier 
2018. Actuellement la commune est dotée de deux stations d’épuration traitant les eaux usées des secteurs 
desservis par le réseau de collecte.  
La commune est dotée d’un zonage d’assainissement. Les zones d’assainissement collectif sont le bourg, 
Pressec, Bois Sénébaud, le Breuil et les Salmondières.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Schéma Directeur des Eaux usées a débuté en 2018.  

 

  



Plan Local d’Urbanisme – Commune de Jardres 

Notice annexes sanitaires   p.6 

 

Système d'élimination des déchets 

(source : rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets 2018) 
 
Le 1er janvier 2017, la communauté d’Agglomération de Grand Poitiers, les Communautés de Communes de Val 

Vert du Clain, du Pays Mélusin, de Vienne et Moulière, et une partie de celle du Pays Chauvinois (4 communes), 

ont fusionné pour former Grand Poitiers Communauté d’Agglomération, rassemblant 40 communes et 195 044 

habitants. Le 1er juillet 2017, Grand Poitiers Communauté d’Agglomération est devenue Grand Poitiers 

Communauté urbaine et possède la compétence collecte et traitement des déchets sur l’ensemble du territoire. 

La collecte des déchets dessert l’ensemble des parcelles de Grand Poitiers Communauté urbaine, tant sur le plan 

de la collecte des ordures ménagères dite « collecte traditionnelle » que sur le plan de la collecte des emballages 

ménagers dite « collecte séparative ou sélective ». Des modes de gestion variés coexistent aujourd’hui sur le 

territoire de la Communauté urbaine, hérités des ex-EPCI (dont les marchés courent pour la plupart jusqu’à fin 

2019).  

Les usagers des communes de l’ancien Pays Chauvinois présentent leurs ordures ménagères en sacs 

individuels (distribués en déchetterie), à l’exception des impasses ou de certains lieux-dits. (bacs collectifs). La 

collecte a lieu le vendredi sur Jardres. La collecte des ordures ménagères est réalisée par un prestataire (SIMER) 

et sont ensuite traitées sur le Centre de Stockage des Déchets Ultimes (CSDU) du Vigeant (86). 

 
L’ensemble des collectes sélectives réalisées sur Grand Poitiers est orienté vers les Centres de Tri de Saint Eloi 

à Poitiers (exploité par Suez), à l’exception des communes de l’ex Pays Chauvinois qui sont orientées vers le 

centre de tri de Sillars (exploité par le SIMER). 

 
La collecte du verre en apport volontaire s’appuie sur un réseau maillé de quelques 580 points sur Grand Poitiers 
Communauté urbaine. 

 

 
Grand Poitiers Communauté urbaine compte aujourd’hui 11 déchetteries. Les sites du Bois d’Amour et de Saint-
Eloi sont implantés à Poitiers, Saint-Nicolas à Migné-Auxances. Les communes de Bonnes, Chauvigny, Fontaine-
le-Comte, Ligugé, Lusignan, Saint-Georges-lès-Baillargeaux, Saint-Julien-l’Ars et Sèvres-Anxaumont disposent 
également d’une implantation. Tous ces sites acceptent les déchets suivants : tout-venant et encombrants, 

gravats, incinérables, végétaux, ferrailles, bois, huiles, papiers et cartons.  
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Préfecture de la Vienne

Direction Départementale des Territoires 
de la Vienne

ARRETE N° 2015- DDT- 830

Arrêté  portant  classement  des 
infrastructures  de  transports  terrestres  du 
département   de  la  Vienne  déterminant 
l'isolement  acoustique  des  bâtiments 
d'habitation dans les secteurs affectés par le 
bruit

Vu le code de l'environnement , et notamment l'article L.571-10 , R571-32 à R571-43
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment son article R 111-4-1 ; R111-23-1 à R111-23-3 ;
Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles R123-13, R123-14 et R123-22
Vu l’arrêté interministériel du 23 juillet 2013 modifiant l'arrêté interministériel du 30 mai 1996 relatif aux modalités de  
classement des infrastructures de transports terrestres et à l'isolement acoustique des bâtiments d'habitation dans les 
secteurs affectés par le bruit  ;
Vu l'arrêté du 03/09/2013 illustrant par des schémas et des exemples les articles 6 et 7 de l'arrêté du 30 mai 1996  
modifié relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports terrestres et à l'isolement acoustique des  
bâtiments d'habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;
Vu le décret n° 95-20 du 9 janvier 1995 pris pour l'application de l'article L 111-11-1 du code de la construction et de  
l'habitation  et  relatif  aux  caractéristiques  acoustiques  de  certains  bâtiments  autres  que  d'habitation  et  de  leurs 
équipements .
Vu  l'arrêté  du 30  mai  1996  relatif  aux  modalités  de  classement  des  infrastructures  de  transports  terrestres  et  à  
l'isolement acoustique des bâtiments d'habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;
Vu l’arrêté interministériel du 25 avril 2003 relatif à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;
Vu l’arrêté interministériel du 25 avril 2003 relatif à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;
Vu l’arrêté interministériel du 25 avril 2003 relatif à la limitation du bruit dans les hôtels ;
Vu l'arrêté préfectoral n° 2004/DDE/306 du 22/12/2004 classant les infrastructures terrestres des routes départementales 
et voies communales dans le département de la Vienne,
Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2001-D2/B3-536  du  31/12/2001  classant  les  infrastructures  terrestres  (voies  ferroviaires, 
autoroutes, routes nationales, routes départementales, et voies communales) dans le département de la Vienne ;
Vu  les  avis  des  communes  concernées  par  le  classement  sonore  des  infrastructures  de  transports  terrestres  du  
département de la Vienne, émis au cours de la consultation réalisée du 05 mars 2015 au 12 juin 2015 ;
Vu l'avis favorable du Directeur de la Direction Interdépartementale des Routes Atlantique du 03/10/2014 ;
Vu l'avis réputé favorable du Directeur de la Direction Interdépartementale des Routes Centre Ouest ;
Vu l'avis du Directeur des Autoroutes du Sud de la France en date du 09/10/2014 ;
Vu l'avis du Directeur de Cofiroute en date du 09/10/2014 ;
Vu l'avis du Directeur de SNCF Réseau en date du 11/03/2015, 
Vu l'avis du Directeur de LISEA/COSEA en date du 17/02/2015,
Vu l'avis du Conseil Départemental de la Vienne en date du 15/10/2014 ;
Vu les observations de la communauté d'agglomération de Grand Poitiers en date du 11/05/2015;
Vu l'avis réputé favorable de la commune de Châtellerault ; 

La Préfète de la Région Poitou-Charentes
Préfète de la Vienne
Chevalier de l'Ordre National du Mérite



Après consultation de l'observatoire départemental du bruit des transports terrestres réuni le 9 juillet 2015 ;
Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne ;

Arrête 

Article 1 : 
Les dispositions de l'arrêté du 30 mai 1996 et du 23 juillet 2013 susvisés sont applicables dans le département de la  
Vienne aux abords du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées aux annexes I et II du présent arrêté;
Annexe 1 : infrastructures routières ;
Annexe 2 : infrastructures ferroviaires.

Article 2 :
Les tableaux annexés donnent pour chacun des tronçons d’infrastructures mentionnés le classement  dans une des cinq  
catégories définies dans l'arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et  
d'autre de ces tronçons et le type de tissu. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies par la norme NF S 31-130 «  cartographie du bruit en milieu 
extérieur ».
La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance mentionnée dans les tableaux, comptée de part et  
d'autre de l'infrastructure 
- pour les infrastructures routières : à partir du bord extérieur de la chaussée la plus proche ;
- pour les infrastructures ferroviaires : à partir du bord rail extérieur de la voie la plus proche.

Article 3 :
Conformément au décret 95-20 susvisé, les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé  
et les hôtels à construire dans les secteurs affectés par le bruit et mentionnés à l'article 2 doivent présenter un isolement 
acoustique minimum contre les bruits extérieurs, déterminé selon l'arrêté du 30/05/1996 susvisé et modifié par l'arrêté  
du 23 juillet 2013.
Cet isolement est, soit déterminé de manière forfaitaire par une méthode simplifiée dont les modalités sont définies à 
l'article 6 de l'arrêté du 30 mai 1996, soit déterminé de manière spécifique sous la responsabilité du maître d'ouvrage du  
bâtiment à construire par un calcul conforme aux modalités définies à l'article 7 du même arrêté.

Pour les bâtiments d’habitation, l’isolement acoustique minimum est déterminé par l’arrêté interministériel du 30 mai 
1996 modifié par arrêté interministériel du 23 juillet 2013.
Pour les  établissements d’enseignement,  de santé et  les hôtels,  l’isolement acoustique minimum est  déterminé par 
arrêtés interministériels du 25 avril 2003 susvisé.

Article 4 :
Niveaux sonores de référence : pour la construction des bâtiments inclus dans les secteurs affectés par le bruit définis à  
l'article 2 du présent arrêté, les  niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte sont ceux  
mentionnés à l'article 7 de l'arrêté interministériel du 30 mai 1996 modifié.

Article 5 :
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Vienne et affiché durant un mois à  
la mairie des communes concernées.

Article 6 :
La représentation cartographique du classement peut être consultée à la direction départementale des territoires de la 
Vienne. La carte dynamique est accessible à l'adresse suivante :
http://carto.geo-ide.application.developpement-durable.gouv.fr/185/FB_clt_sonore_2015.map

Article 7 :
Le présent arrêté et ses annexes relatives au périmètre des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transports 
terrestres seront annexés aux plans locaux d'urbanisme par Mesdames et Messieurs les maires des communes visées, et 
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Communes concernées Débutant Finissant Type de tissu Gestionnaire

RD 1 Châtellerault Rond Point de Pila 3 100 Ouvert CD 86

RD3
Montamisé Poitiers 4 30 Ouvert CD 86

Poitiers
Montamisé Rue du Pic Vert 4 30 Ouvert CD 86
Rue du Pic Vert Rue de Montbernage 3 100 Ouvert CD 86

Vouneuil-sous-Biard RD87 4 30 Ouvert CD 86

RD4 

Buxerolles

Rue de la Coulée Rue de la Barre 4 30 Ouvert CD 86
Rue de la Barre Rue de Clotet 4 30 Ouvert CD 86
Rue de Clotet Chasseneuil-du-Poitou 4 30 Ouvert CD 86

Chasseneuil-du-Poitou RD 87 RD18 4 30 Ouvert CD 86

Saint-Benoît
RD162 Rue de Chantejeau 4 30 Ouvert CD 86
Rue de Chantejeau Ligugé 4 30 Ouvert CD 86

Ligugé
St-Benoît Avenue de Poitiers 4 30 Ouvert CD 86
Route de Ligugé Rue de l'Imprimerie 4 30 Ouvert CD 86

RD6 Poitiers

RD162 Rue de Chalons 4 30 Ouvert CD 86
Rue de Chalons Chemin rural n°11 4 30 Ouvert CD 86
Chemin rural n°11 Rue Bara 4 30 Ouvert CD 86
Rue Bara RN147 4 30 Ouvert CD 86

RD12 PR18+000 PR23+034 3 100 Ouvert CD 86

 Nouaillé-Maupertuis PR23+034 PR24+017 4 30 Ouvert CD 86

RD12C
RD162 RD12 4 30 Ouvert CD 86

RD20C RD910 RD4 4 30 Ouvert CD 86

RD20D RD910 RD62 4 30 Ouvert CD 86

RD30 RD12 RN149 4 30 Ouvert CD 86

RD62
Jaunay-Clan

PR43+566 PR43+995 3 100 U CD 86
PR43+995 PR43 4 30 Ouvert CD 86
PR43 PR39+702 3 100 Ouvert CD 86

Vendeuvre du Poitou
PR39+702 PR38+394 4 30 Ouvert CD 86
PR38+394 PR36+936 3 100 Ouvert CD 86
PR36+936 PR36+442 3 100 Ouvert CD 86
PR36+442 PR35+271 4 30 Ouvert CD 86

RD87C Poitiers RD87 4 30 Ouvert CD 86

RD148

Limite Deux-Sèvres RD104A 3 100 Ouvert CD 86
RD104A RD104 4 30 Ouvert CD 86
RD104 3 100 Ouvert CD 86

Entrée d'agglomération 3 100 Ouvert CD 86

Entrée d'agglomération 4 30 Ouvert CD 86

3 100 Ouvert CD 86
3 100 Ouvert CD 86

RD1 3 100 Ouvert CD 86

Nom de 
l’infrastructure

Catégorie de 
l’infrastructur

e

Largeur en mètre 
des secteurs 

affectés par le 
bruit

Rond Point Pierre 
Brossolette

Sortie d'agglo de 
Charassé

Giratoire de la Torchaise 
ZA

Mignaloux-Beauvoir – Nouaillé-
Maupertuis

Poitiers – St Benoit -  Mignaloux-
Beauvoir – Nouaillé-Maupertuis

Chasseneuil-du-Poitou – Saint-
Georges-les-Baillargeaux

Chasseneuil-du-Poitou -Jaunay-
Clan

Migné-Auxances – Poitiers – 
Vouneuil sous Biard

Neuville-de-Poitou

Fontaine-le-Comte – Coulombiers

Saint-Saviol St-Pierre-d'Exideuil

St-Pierre-d'Exideuil

Saint-Saviol
Voie ferrée sortie 
d'agglomération

Voie ferrée sortie 
d'agglomération Civray

Civray St-Pierre-d'Exideuil Savigné
Savigné Civray
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Communes concernées Débutant Finissant Type de tissu Gestionnaire
Nom de 

l’infrastructure

Catégorie de 
l’infrastructur

e

Largeur en mètre 
des secteurs 

affectés par le 
bruit

RD 161 Rond Point de Pila RD910 3 100 Ouvert CD 86

RD162
Poitiers – Saint-Benoît Rocade Sud-Est RD4 3 100 Ouvert CD 86

RD951

Poitiers RD162 RN147 4 30 Ouvert CD 86
RN147 La Vallée des Touches 3 100 Ouvert CD 86
La Vallée des Touches 3 100 Ouvert CD 86

4 30 Ouvert CD 86
ZA des Cartes 3 100 Ouvert CD 86

ZA des Cartes Fin d'agglomération 4 30 Ouvert CD 86
Fin d'agglomération 3 100 Ouvert CD 86

3 100 Ouvert CD 86
Fin d'agglomération 4 30 Ouvert CD 86

Fin d'agglomération RD2 3 100 Ouvert CD 86
RD2 3 100 Ouvert CD 86

RD347

RN149 PR69+000 2 250 Ouvert CD 86
PR69+000 PR70+224 2 250 Ouvert CD 86
PR70+224 PR71+972 2 250 Ouvert CD 86
PR71+972 PR72+722 3 100 Ouvert CD 86
PR72+722 PR74+991 2 250 Ouvert CD 86
PR74+991 PR77+416 2 250 Ouvert CD 86
PR77+416 PR80+437 3 100 Ouvert CD 86

Varennes

PR80+437 PR82+000 2 250 Ouvert CD 86
PR82+000 PR83+000 3 100 Ouvert CD 86
PR83+000 PR84+310 2 250 Ouvert CD 86
PR84+310 PR84+410 3 100 Ouvert CD 86
PR84+410 PR86+368 4 30 Ouvert CD 86
PR86+368 PR86+669 4 30 Ouvert CD 86
PR86+669 PR91+165 3 100 Ouvert CD 86
PR91+165 PR92+618 3 100 Ouvert CD 86

Verrue – Saint Jean de Sauves PR92+618 PR97+893 3 100 Ouvert CD 86
PR97+893 PR100+963 3 100 Ouvert CD 86
PR100+963 PR103+708 3 100 Ouvert CD 86
PR103+708 PR105+141 4 30 Ouvert CD 86
PR105+141 PR105+926 3 100 Ouvert CD 86
PR105+926 PR109+352 3 100 Ouvert CD 86
PR109+352 PR111+801 3 100 Ouvert CD 86
PR111+801 PR113+786 4 30 Ouvert CD 86
PR113+786 PR115+668 3 100 Ouvert CD 86

Les Trois-Moutiers PR115+668 PR116+525 3 100 Ouvert CD 86
PR116+525 PR118+549 3 100 Ouvert CD 86

Les Trois-Moutiers

PR118+549 PR118+660 3 100 Ouvert CD 86
PR118+660 PR120+433 4 30 Ouvert CD 86
PR120+433 PR121+000 3 100 Ouvert CD 86
PR121+000 PR121+436 4 30 Ouvert CD 86
PR121+436 PR123+290 3 100 Ouvert CD 86

St-Léger-de-Montbrillais PR123+290 PR127+125 3 100 Ouvert CD 86

Pouançay
PR127+125 PR128+268 3 100 Ouvert CD 86
PR128+268 PR128+991 4 30 Ouvert CD 86

Châtellerault – Naintré

Mignaloux-Beauvoir
Sèvres-Anxaumont La Banlègre

Saint-Julien-L'Ars

La Banlègre La Banlègre
La Banlègre

Jardres

Jardres

Saint-Julien-L'Ars Rue de la Marèche
Rue de la Marèche

Chauvigny Fleix

Migné-Auxances
Cissé-Avanton

Neuville-de-Poitou – Charrais

Blaslay

Mirebeau

Chouppes
Coussay

La Chaussée-Guesnes

Angliers
Chalais

Loudun

Bournand
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Communes concernées Débutant Finissant Type de tissu Gestionnaire
Nom de 

l’infrastructure

Catégorie de 
l’infrastructur

e

Largeur en mètre 
des secteurs 

affectés par le 
bruit

RD 611

Fontaine-le-Comte – Béruges PR0+000 PR5+488 3 100 Ouvert CD 86

Coulombiers  

PR5+488 PR8+197 3 100 Ouvert CD 86
PR8+197 PR8+666 4 30 Ouvert CD 86
PR8+666 PR9+240 3 100 U CD 86
PR9+240 PR9+567 4 30 Ouvert CD 86

Coulombiers – Cloué PR9+567 PR11+641 3 100 Ouvert CD 86

Lusignan
PR11+641 PR14+698 3 100 Ouvert CD 86
PR14+698 PR20+511 3 100 Ouvert CD 86

Rouillé

PR20+511 PR22+588 3 100 Ouvert CD 86
PR22+588 PR23+902 4 30 Ouvert CD 86
PR23+902 Limite Deux Sèvres 3 100 Ouvert CD 86

RD725

Châtellerault

RD14 4 30 Ouvert CD 86
Quai Napoléon 1er Quai Alsace Lorraine 3 100 U CD 86
RD1 A10 2 250 U CD 86
A10 Thuret 4 30 Ouvert CD 86

Thuré
Châtellerault Rue du Parc 4 30 Ouvert CD 86
Rue du Parc Scorbé-Clairvaux 3 100 Ouvert CD 86

Scorbé-Clairvaux

Thuret PR31+046 3 100 Ouvert CD 86
PR31+046 Sortie agglo 4 30 Ouvert CD 86
Sortie agglo St-Genest-d'Ambière 3 100 Ouvert CD 86

St-Genest-d'Ambière Scorbé-Clairvaux Lencloître 3 100 Ouvert CD 86
Lencloître St-Genest-d'Ambière RD757 4 30 Ouvert CD 86

RD727 Montmorillon Rue des Grêles RD727A 4 30 Ouvert CD 86
RD727 A Montmorillon RD727 RD727 4 30 Ouvert CD 86

RD741

Saint-Benoît
RD162 Chemin de Mont Roc 4 30 Ouvert CD 86
Chemin de Mont Roc Smarves 3 100 Ouvert CD 86

Smarves
Saint-Benoît PR6+932 3 100 Ouvert CD 86
PR6+932 Les Roches-Prémarie 3 100 Ouvert CD 86

Les Roches-Prémarie

Smarves 3 100 Ouvert CD 86

PR11+478 4 30 Ouvert CD 86
PR11+478 La Villedieu-du-Clain 3 100 Ouvert CD 86

La Villedieu-du-Clain Les Roches-Prémarie Aslonnes 4 30 Ouvert CD 86
Aslonnes La Villedieu-du-Clain Marnay 3 100 Ouvert CD 86
Marnay Aslonnes St-Maurice-la-Clouère 3 100 Ouvert CD 86
St-Maurice-la-Clouère Marnay RD167 3 100 Ouvert CD 86

RD749

Châtellerault

Route de Monthoiron 4 30 Ouvert CD 86

RD161 Availles-en-Châtellerault 3 100 Ouvert CD 86

Châtellerault Vouneuil-sur-Vienne 3 100 Ouvert CD 86

Vouneuil-sur-Vienne

Availles-en-Châtellerault La Belle Etoile 3 100 Ouvert CD 86
La Belle Etoile Cinq Morts 4 30 Ouvert CD 86
Cinq Morts Ribes 3 100 Ouvert CD 86
Ribes Bonneuil-Matours 4 30 Ouvert CD 86

Bonneuil-Matours Vouneuil-sur-Vienne Pont de Bonneuil 3 100 Ouvert CD 86

Impasse du Maréchal 
Leclerc

Zone d'activités du Val de 
Bocq

Zone d'activités du Val 
de Bocq

Pont du Dorat (Voie 
ferrée)

Availles-en-Châtellerault – Cenon-
sur-Vienne
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Communes concernées Débutant Finissant Type de tissu Gestionnaire
Nom de 

l’infrastructure

Catégorie de 
l’infrastructur

e

Largeur en mètre 
des secteurs 

affectés par le 
bruit

RD757

Poitiers RD910 Migné-Auxances 3 100 Ouvert CD 86

Migné-Auxances

Poitiers RN147 3 100 Ouvert CD 86

RN147 Giratoire du stade 4 30 Ouvert CD 86

Giratoire du stade Rue de Sigon 4 30 Ouvert CD 86

Rue de Sigon Rue d'Avanton 3 100 U CD 86
Rue d'Avanton Rue de Richelieu 4 30 Ouvert CD 86
Migné Auxances rue du Château 4 30 Ouvert CD 86

RD910

Port-de-Pile
Limite Indre et Loire Fin d'agglomération 4 30 Ouvert CD 86
Fin d'agglomération Les Ormes 3 100 Ouvert CD 86

Les Ormes
Port-de-Pile RD130 3 100 Ouvert CD 86
RD130 Buxières 4 30 Ouvert CD 86

Dangé-St-Romain

Buxières Entrée d'agglomération 3 100 Ouvert CD 86
Entrée d'agglomération RD58 2 250 U CD 86
RD58 Ingrandes 3 100 Ouvert CD 86

Ingrandes Dangé-St-Romain Châtellerault 3 100 Ouvert CD 86

Châtellerault

Ingrandes 3 100 Ouvert CD 86
RD87C RD161 4 30 Ouvert CD 86
Avenue R. Schumann Avenue Jean JAURES 4 30 Ouvert CD 86
RD161 Rue Deschazeaux 4 30 Ouvert CD 86
RD749 Pont Lyautey 4 30 Ouvert CD 86
Pont Lyautey Av Camille Page 4 30 Ouvert CD 86
Bd de Blossac RD749 4 30 Ouvert CD 86
RD1 Naintré 3 100 Ouvert CD 86

Naintré Châtellerault Beaumont 3 100 Ouvert CD 86

Beaumont

Naintré 3 100 Ouvert CD 86

4 30 Ouvert CD 86

Dissay 3 100 Ouvert CD 86
Dissay Beaumont Jaunay-Clan 3 100 Ouvert CD 86

Dissay Chasseneuil-du-Poitou 3 100 Ouvert CD 86
Chasseneuil-du-Poitou Jaunay-Clan RD20C 3 100 Ouvert CD 86
Chasseneuil/Migné Auxances RD20C La Folie 2 250 Ouvert CD 86
Poitiers La Folie RD6 3 100 Ouvert CD 86
Biard RD6 Poitiers 3 100 Ouvert CD 86

Poitiers
Biard La Cassette 3 100 Ouvert CD 86
La Cassette Vouneuil-sous-Biard 2 250 Ouvert CD 86

Vouneuil-sous-Biard Vouneuil-sous-Biard Poitiers 2 250 Ouvert CD 86
Poitiers Vouneuil-sous-Biard Croutelle 3 100 Ouvert CD 86

Entrée d'agglomération 
PR19

Entrée d'agglomération 
nord de Beaumont

Entrée d'agglomération 
nord de Beaumont

Entrée d'agglomération 
sud de Beaumont

Entrée d'agglomération 
sud de Beaumont

Jaunay-Clan – Saint Georges Les 
Baillargeaux



Annexe I : routes nationales et route concédée

Communes concernées Débutant Finissant

1 300 Ouvert

ASF

3 100 Ouvert
Cofiroute

1 300 Ouvert

Cofiroute

RN10

PR60+000 2 250 Ouvert

DIRA

RN149

Migné-Auxances PR0 2 250 Ouvert

DIRCO 

3 100 Ouvert

Ayron 2 250 U

Ayron - Chalandray 3 100 Ouvert

Chalandray 4 30 Ouvert

Chalandray PR29+510 3 100 Ouvert

RN147

PR8+290 3 100 Ouvert

DIRCO Moulismes 4 30 Ouvert

Nom de 
l’infrastru

cture

Catégorie 
de 

l’infrastru
cture

Largeur en 
mètre des 
secteurs 

affectés par 
le bruit

Type de 
tissu

Gestionna
ire

A10 SUD 
DE 

POITIERS

Béruges - Vouneuil-sous-
Biard–  Fontaine-le-Comte - 
Coulombiers –La Chapelle-
Montreuil – Lavausseau 
--Jazeneuil – Sanxay- 
Curzay-sur-Vonne -Rouillé 

Vouneuil sous 
Biard

Rouillé (limite 
Deux-Sèvres)

A10 SUD 
DE 

POITIERS

Vouneuil sous Biard – 
Croutelle – Fontaine le 

Comte

Bretelles d'accés 
et de sortie vers 
RN 10

Bretelles d'accés 
et de sortie vers 
RN 10

A10 NORD 
DE 

POITIERS

Antran – Beaumont – Biard 
– Chasseneuil-du-Poitou – 
Châtellerault -Jaunay-Clan 
-Marigny-Brizay -Migné-
Auxances -Naintré -Poitiers 
-Usseau – Vellèches – 
Vouneuil-sous-Biard

Vellèches (limite 
de l'Indre et Loire) 

Vouneuil sous 
Biard

Croutelle -Fontaine-le-
Comte – Ligugé – Iteuil- 
Marçay – Vivonne – Payré 
– Châtillon – Couhé – Brux 
– Chaunay – Champagné-
le-Sec – Linazay

PR107+118 limite 
Charente

PR6+215 _ Rond 
point de moulinet

Migné-Auxances – Cissé 
-Quinçay – Vouillé – Frozes- 
Chiré-en-Montreuil – Ayron

PR6+215 _ Rond 
point de moulinet

PR20+320 _ 
Entrée d'Ayron

PR20+320 _ Entrée 
Ayron

PR22+080 _ 
Sortie Ayron

PR22+080 _ Sortie 
Ayron

PR26+635 _ 
Entrée 
Chalandray

PR26+635 -Entrée 
Chalandray

PR27+470 _ 
Sortie Chalandray

PR27+470 _ Sortie 
Chalandray

Lathus St Remy-  Plaisance 
- Mouslimes

PR00+1210 Limite 
Haute Vienne 
PR8+290 _ Entrée 
Moulismes

PR9+320 _ Sortie 
Moulismes



Annexe I : routes nationales et route concédée

Communes concernées Débutant Finissant

Nom de 
l’infrastru

cture

Catégorie 
de 

l’infrastru
cture

Largeur en 
mètre des 
secteurs 

affectés par 
le bruit

Type de 
tissu

Gestionna
ire

RN147

Moulismes PR11+483 3 100 Ouvert

DIRCO 

Persac PR11+483 PR16+417 3 100 Ouvert

PR16+417 3 100 Ouvert

DIRCO 

Lussac les Châteaux PR20+918 2 250 U

Mazerolles PR20+918 2 250 U

Mazerolles PR25+970 3 100 Ouvert
Mazerolles / Civaux PR25+970 PR26+108 3 100 Ouvert
Civaux PR26+108 PR27+191 3 100 Ouvert

Lhommaizé PR27+191 3 100 Ouvert

Lhommaizé 2 250 U

PR 45+ 885 2 250 Ouvert
Mignaloux-Beauvoir PR 45+ 885 PR 46+325 3 100 Ouvert

Mignaloux-Beauvoir PR 46+325 2 250 Ouvert

Mignaloux-Beauvoir 3 100 Ouvert

PR 64+615 2 250 Ouvert

PR9+320 _ Sortie 
Moulismes

Persac -Lussac les Chateaux 

PR18+300 _ 
Entrée Lussac les 
Châteaux

PR18+300 _ Entrée 
Lussac les 
Châteaux

PR21+705 _ 
Sortie Le pont

PR21+705 _ Sortie 
Le pont

PR 29+977 _ 
Entrée 
Lhommaizé

PR 29+977 _ 
Entrée Lhommaizé

PR 30+960 _ 
Sortie Lhommaizé

Lhommaizé -Fleuré- Dienné 
– Nieuil l'Espoir - Nouaillé 
Maupertuis – Savigny- 
Lévescault -Mignaloux-
Beauvoir

PR 30+960 _ Sortie 
Lhommaizé

PR 48+530 _ 
Entrée Mignaloux 
Beauvoir

PR 48+530 _ 
Entrée Mignaloux 
Beauvoir

PR 49+520 _ 
Sortie Mignaloux 
Beauvoir

Mignaloux – Beauvoir – 
Poitiers – Buxerolles – 
Montamisé – Migné 
Auxances

PR 49+520 _ Sortie 
Mignaloux 
Beauvoir



Annexe I : Grand Poitiers et Châtellerault

Débutant Finissant Gestionnaire

Châtellerault Pont Henri IV Rue de Verdun 4 30 Ouvert Châtellerault

Rue de Verdun Châtellerault Quai Alsace Lorraine Rue d'Antran 3 100 U Châtellerault

Châtellerault Pont Henri IV Quai du Château 4 30 Ouvert Châtellerault

Quai du Château Châtellerault Quai Napoléon 1er Quai du 19 mars 1962 4 30 Ouvert Châtellerault

Châtellerault Quai du Château Quai du Huit Mai 4 30 Ouvert Châtellerault

Châtellerault Rue Clément Krebs 4 30 Ouvert CAPC

Bd Victor Hugo Châtellerault Faubourg St-Jacques BD Sadi Carnot 2 250 U Châtellerault

Rue Deschazeaux Châtellerault Quai du 19 mars 1962 2 250 U Châtellerault

Châtellerault Bd Blossac Bd Victor Hugo 2 250 U Châtellerault

Châtellerault RD910 4 30 Ouvert Châtellerault

Av Jean Mermoz Châtellerault Route de Monthoiron RD161 4 30 Ouvert Châtellerault

Châtellerault Bd Victor Hugo 3 100 U Châtellerault

Nom de 
l’infrastructure

Communes 
concernées

Catégori
e de 

l’infrastr
ucture

Largeur en 
mètre des 
secteurs 

affectés par 
le bruit

Type de 
tissu

Quai Alsace 
Lorraine

Quai Napoléon 
1er

Quai du 19 mars 
1962
Pont Camille de 
Hogues

Rue Chanoine de 
Villeneuve

Rond Point de la Tête 
Noire

Faubourg St-
Jacques
Av du Professeur 
Guérin

Pont du Dorat (voie 
ferrée)

Avenue du 
Maréchal Leclerc

Impasse du Maréchal 
Leclerc



Annexe I : Grand Poitiers et Châtellerault

Débutant Finissant Gestionnaire
Nom de 

l’infrastructure
Communes 
concernées

Catégori
e de 

l’infrastr
ucture

Largeur en 
mètre des 
secteurs 

affectés par 
le bruit

Type de 
tissu

Buxerolles Voie Romaine Av de la Liberté 4 30 Ouvert Buxerolles

Buxerolles Av de la Liberté Rue Charles Baudelaire 4 30 Ouvert Buxerolles

Buxerolles Av de la Fraternité 4 30 Ouvert Buxerolles

Buxerolles Rue de l'Ormeau Voie Romaine 4 30 Ouvert Buxerolles

Buxerolles Voie Romaine Av de la Liberté 4 30 Ouvert Buxerolles

Av de la Liberté Buxerolles Rue Camille Girault Rue de Terrageaux 4 30 Ouvert Buxerolles

Av de la Liberté Buxerolles Rue de Terrageaux 310 Av de la Liberté 4 30 Ouvert Buxerolles

Av de la Liberté Buxerolles 310 Av de la Liberté Bretelle d'accès RN 147 4 30 Ouvert Buxerolles

Buxerolles Av de la Fraternité Rue du Sentier 4 30 Ouvert Buxerolles

Buxerolles Rue du Sentier Rue de Moulière 4 30 Ouvert Buxerolles

Rue des Cosses Buxerolles Chemin de l'Essart Route de la Vallée 4 30 Ouvert Buxerolles

Rue du Sentier Buxerolles Rue des 2 Communes Rue de Chandy 4 30 Ouvert Buxerolles

Voie Romaine Buxerolles Rue des 2 Communes Av Charles de Gaulle 3 100 U Buxerolles

Voie Romaine Buxerolles Av Charles de Gaulle Route de l'Ormeau 3 100 U Buxerolles

Voie Romaine Buxerolles Route de l'Ormeau Rue Camille Girault 3 100 U Buxerolles

Buxerolles Rue de la Coulée Rue Abel Tassin 4 30 Ouvert Buxerolles

Buxerolles Rue Abel Tassin Rue du Planty 4 30 Ouvert Buxerolles

Rue du Planty Avenue de l'Europe 4 30 Ouvert

Rue de Saumur Rue de Richelieu Giratoire RD347 3 100 Ouvert

Rue de la Saulaie Poitiers RD87C RD910 4 30 Ouvert Poitiers

Poitiers Bd Anatole France Rue Louis Pasteur 4 30 Ouvert Poitiers

Av de Iaroslav Poitiers Avenue d'Iassy Bd René Cassin 3 100 U Poitiers

Poitiers Rue Santos Dumont Rue de Montmidi 3 100 U Poitiers

Rue Jean Jaures Poitiers Rue Arsène Orillard Rue Pascal Le Coq 2 250 U Poitiers
Rue Jean Jaures Poitiers Rue Pascal Le Coq Bd Anatole France 3 100 U Poitiers

Poitiers 4 30 Ouvert Poitiers

Poitiers Rue du Pontreau 4 30 Ouvert Poitiers

Poitiers RD3 3 100 U Poitiers

Av Charles de 
Gaulle
Av Charles de 
Gaulle
Av Charles de 
Gaulle

Rue Charles 
Baudelaire

Rue Camille 
Girault
Rue Camille 
Girault

Av François 
Mitterrand
Rure de la 
Charletterie

Rue de la 
Vincenderie
Rue de la 
Vincenderie
Rue de la 
Vincenderie

Buxerolles-
Poitiers

Buxerolles-
PoitiersMigné-

Auxances
Migné-
Auxances

Rue du Pont St 
Cyprien

Rue Georges 
Guynemer

Rue Jean Richard 
Bloch

Rue de la Jambe à 
l'âne

Rue du Faubourg St-
Cyprien

Rue Maxime 
Dumoulin

Rue Jean-Richard 
Bloch

Rue Nelson 
Mandela

Rue Toussaint 
L'Ouverture



Annexe I : Grand Poitiers et Châtellerault

Débutant Finissant Gestionnaire
Nom de 

l’infrastructure
Communes 
concernées

Catégori
e de 

l’infrastr
ucture

Largeur en 
mètre des 
secteurs 

affectés par 
le bruit

Type de 
tissu

Rue Paul Verlaine Poitiers RD162 Rue du Pontreau 4 30 Ouvert Poitiers

Poitiers Av du Recteur Pineau Av Jacques Coeur 4 30 Ouvert Poitiers

Rue Riffault Poitiers Rue des Feuillants 3 100 U Poitiers
Av de Iassy Poitiers Av de Iaroslav Av du Recteur Pineau 4 30 Ouvert Poitiers

Poitiers RD162 Av de Northampton 4 30 Ouvert Poitiers

Poitiers RD910 Rue Georges Guynemer 3 100 U Poitiers

Poitiers 3 100 U Poitiers

Poitiers 3 100 Ouvert Poitiers

Poitiers Bret accés RD162 3 100 Ouvert Poitiers

Poitiers Bret accés RD162 Bret accés Beaulieu 3 100 Ouvert Poitiers

Poitiers Bret accés Beaulieu Bret accés RN147 3 100 Ouvert Poitiers

Av de la Libération Poitiers Rue de Chilvert Rue Blaise Pascal 2 250 U Poitiers

Av de la Libération Poitiers Porte de Ville Rue de Chilvert 3 100 U Poitiers

Av de la Libération Poitiers Rue Blaise Pascal Rue G. Delaunay 2 250 U Poitiers

Poitiers RD910 3 100 Ouvert Poitiers

Poitiers Rue Blaise Pascal RD3 4 30 Ouvert Poitiers

Poitiers Porte de Ville Rue Le Cesve 3 100 U Poitiers

Poitiers Rue Le Cesve Rue Scheurer Kestner 3 100 U Poitiers

Poitiers Route de Bignoux Rue du 14 Juillet 1789 4 30 Ouvert Poitiers
Av de Lafayette Poitiers Bd Savari RD162 3 100 Ouvert Poitiers
Av de Nantes Poitiers Place Jean de Berry Rue de Maillochon 4 30 Ouvert Poitiers
Av de Nantes Poitiers Rue de Maillochon Rue de Quinçay 2 250 U Poitiers
Av de Nantes Poitiers Rue de Quinçay Route de Parthenay 4 30 Ouvert Poitiers

Poitiers Bd Savari Accés Voie Malraux 4 30 Ouvert Poitiers

Poitiers Accés Voie Malraux RD6 3 100 Ouvert Poitiers

Av de Paris Poitiers RD910 3 100 Ouvert Poitiers

Av de Paris Poitiers Av de Nantes 2 250 U Poitiers

Rue Raoul 
Follereau

Rue Monseigneur 
Prosper Augouard

Rue Salvador 
Allende
Rue Santos 
Dumont
Voie André 
Malraux

Place Charles de 
Gaulle

Bretelle sortie 
Montbernage

Voie André 
Malraux

Bretelle sortie 
Montbernage

Accés collége Jardin 
des Plantes

Voie André 
Malraux

Accés collége Jardin 
des Plantes

Voie André 
Malraux
Voie André 
Malraux

Route de 
Parthenay

Rue du Faubourg de la 
Cueille Mirebalaise

Rue de la 
Torchaise
Rue de la 
Tranchée
Rue de la 
Tranchée
Av de la 
Révolution 

Av de 
Northampton
Av de 
Northampton

Rue du Moulin 
Apparent

Rue du Moulin 
Apparent



Annexe I : Grand Poitiers et Châtellerault

Débutant Finissant Gestionnaire
Nom de 

l’infrastructure
Communes 
concernées

Catégori
e de 

l’infrastr
ucture

Largeur en 
mètre des 
secteurs 

affectés par 
le bruit

Type de 
tissu

Poitiers Bd jeanne d'Arc Av de Nantes 3 100 Ouvert Poitiers
Av du 8 mai 1945 Poitiers RD910 Rue de Vouneuil 4 30 Ouvert Poitiers
Av du 8 mai 1945 Poitiers Rue de Vouneuil Av de la Libération 3 100 U Poitiers

Poitiers Av de Nantes RD910 4 30 Ouvert Poitiers

Poitiers Rue du Pont Neuf RD162 4 30 Ouvert Poitiers
Av Jacques Coeur Poitiers Rue Françoise Dolto RN147 4 30 Ouvert Poitiers
Av Jacques Coeur Poitiers Rue de la Miléterie Rue Françoise Dolto 4 30 Ouvert Poitiers
Av Jacques Coeur Poitiers Rue des Clématites Rue de la Miléterie 4 30 Ouvert Poitiers
Av Jacques Coeur Poitiers Allée Jacques Coeur Rue des Clématites 4 30 Ouvert Poitiers
Av Jacques Coeur Poitiers RD162 Allée Jacques Coeur 4 30 Ouvert Poitiers

Av Jacques Coeur Poitiers Av deu Recteur Pineau RD162 4 30 Ouvert Poitiers
Av Mozart Poitiers Rue de la Miléterie RD12C 4 30 Ouvert Poitiers

Av Rhin et Danube Poitiers Rue du Fief de Grimoire 4 30 Ouvert Poitiers

Poitiers Place Jean de Berry Rue du Mouton 3 100 Ouvert Poitiers

Bd Anatole France Poitiers Rue du Pont St Cyprien Pont Neuf 2 250 U Poitiers
BD Bajon Poitiers Pont Joubert Rue des Pouples 3 100 Ouvert Poitiers

BD Chasseigne Poitiers Rue du Mouton 3 100 Ouvert Poitiers

BD Coligny Poitiers Av du Colonel Barthal 3 100 U Poitiers
BD du Grand Cerf Poitiers Bd Jeanne d'Arc Souterrain Gare 4 30 Ouvert Poitiers
BD du Grand Cerf Poitiers Souterrain Gare Bd Solférino 3 100 U Poitiers

Poitiers Bd Bajon Pont Joubert 3 100 Ouvert Poitiers

BD François Albert Poitiers Bd Anatole France Bd Tison 3 100 U Poitiers
BD Jeanne D'Arc Poitiers Place Jean de Berry Rue des Trois Rois 2 250 U Poitiers
BD Jeanne D'Arc Poitiers Rue des Trois Rois Rue de Champagne 3 100 U Poitiers
BD Jeanne D'Arc Poitiers Rue de Champagne Bd du Grand Cerf 3 100 U Poitiers

Bd Pont Achard Poitiers Bd Solférino Rue Georges Guynemer 3 100 U Poitiers

Bd Pont Achard Poitiers Avenue de la Libération 3 100 Ouvert Poitiers
BD René Cassin Poitiers Bd Savari Av de Iaroslav 4 30 Ouvert Poitiers
BD Savari Poitiers Bd Cassin Av de Northampton 4 30 Ouvert Poitiers
BD Savari Poitiers Av de Northampton Av de Iaroslav 4 30 Ouvert Poitiers
BD Sous Blossac Poitiers Av de la Libération Bd Tison 3 100 Ouvert Poitiers
BD Tison Poitiers Bd sous Blossac Bd François Albert 3 100 Ouvert Poitiers

Poitiers Rue Georges Servant Rue des Pouples 3 100 Ouvert Poitiers

Place Jean de 
Berry

Av du Plateau des 
Glières
Av du Recteur 
Pineau

Rue du Faubourg St 
Cyprien

BD de l'Abbé G. 
Fremont

Rue du Jardin des 
Plantes

Faubourg du Pont 
Neuf

Bd du Pont 
Joubert

Rue Georges 
Guynemer

BD  Mal de Lattre 
de Tassigny



Annexe I : Grand Poitiers et Châtellerault

Débutant Finissant Gestionnaire
Nom de 

l’infrastructure
Communes 
concernées

Catégori
e de 

l’infrastr
ucture

Largeur en 
mètre des 
secteurs 

affectés par 
le bruit

Type de 
tissu

Poitiers Pénétrante Est Rue Georges Servant 3 100 Ouvert Poitiers

Poitiers Bd Chasseigne Pénétrante Est 3 100 Ouvert Poitiers

Poitiers Rue de Montbernage Place de Montbernage 3 100 U Poitiers

Poitiers Place de Montbernage Rue du Rondy 3 100 U Poitiers

Poitiers Rue du Rondy Rue de Montbernage 3 100 U Poitiers

Route de Gençay Poitiers Rue Paul Verlaine 3 100 Ouvert Poitiers

Route de Gençay Poitiers Rue Paul Verlaine 2 250 U Poitiers
Rue Blaise Pascal Poitiers Route de la Torchaise Rue Jean Valade 4 30 Ouvert Poitiers
Rue Blaise Pascal Poitiers Rue Jean Valade Av de la Libération 3 100 U Poitiers

Poitiers 3 100 U Poitiers
Rue de Beaulieu Poitiers Rue du Dolmen Sortie RD 162 4 30 Ouvert Poitiers
Rue de Chaumont Poitiers RD910 RD87c 4 30 Ouvert Poitiers

Poitiers Av de l'Europe Place Jean de Berry 3 100 Ouvert Poitiers

Poitiers Rue de Moulière 4 30 Ouvert Poitiers

Poitiers Avenue de Nantes 2 250 U Poitiers

Poitiers RD162 Avenue Mozart 4 30 Ouvert Poitiers

Poitiers Avenue Mozart Rue de la Milétrie 4 30 Ouvert Poitiers

Rue de la Ganterie Poitiers Rue de la Miléterie N°203 4 30 Ouvert Poitiers

Poitiers Place de la Cueille RD910 4 30 Ouvert Poitiers

Poitiers Av Jacques Coeur Entrée CHU 3 100 Ouvert Poitiers

Poitiers Entrée CHU Rue de la Gibauderie 4 30 Ouvert Poitiers

Poitiers Route de Nouaillé Avenue Mozart 4 30 Ouvert Poitiers

Poitiers Avenue de Nantes Rue des Montgorges 3 100 U Poitiers

Poitiers Rue des Montgorges Rue Georges Guynemer 3 100 U Poitiers

Poitiers Rue des 4 roues Côte de Montbernage 2 250 U Poitiers

BD  Mal de Lattre 
de Tassigny
BD  Mal de Lattre 
de Tassigny
Côte de 
Montbernage
Côte de 
Montbernage
Côte de 
Montbernage

Rue du Faubourg du 
Pont Neuf

Rue de la Grand 
Maison

Rue Chaume de la 
Cueille

Rue de la Cueille 
Mirebalaise

Chemin du Trait 
Tabouleau

Rue de l'Intendant 
le Nain
Rue de la 
Charletterie

Rue de Bonneuil 
Matours

Rue de la Cueille 
Mirebalaise

Rue du Faubourg de la 
Cueille Mirebalaise

Rue de la 
Gibauderie
Rue de la 
Gibauderie

Rue de la Grange 
St Pierre
Rue de la 
Miléterie
Rue de la 
Miléterie
Rue de la 
Providence
Rue de 
Maillochon
Rue de 
Maillochon
Rue de 
Montbernage 



Annexe I : Grand Poitiers et Châtellerault

Débutant Finissant Gestionnaire
Nom de 

l’infrastructure
Communes 
concernées

Catégori
e de 

l’infrastr
ucture

Largeur en 
mètre des 
secteurs 

affectés par 
le bruit

Type de 
tissu

Poitiers Côte de Montbernage Rue de Bignoux 2 250 U Poitiers

Rue de St Eloi Poitiers Rue d'Elincourt 4 30 Ouvert Poitiers
Rue Delaunay Poitiers Avenue du 8 Mai Route de Ligugé 3 100 U Poitiers

Poitiers Rue Henri Dunant Rue de Nimègue 4 30 Ouvert Poitiers

Poitiers Rue de Nimègue Voie Romaine 4 30 Ouvert Poitiers
Rue du Dolmen Poitiers Rue de Beaulieu Rue de la Pierre Levée 3 100 U Poitiers

Poitiers Bd du Pont Joubert Rue de la Pierre Levée 2 250 U Poitiers

Poitiers Rue de la Pierre Levée Route de Gençay 2 250 U Poitiers

Poitiers Route de Gençay Av du Recteur Pineau 2 250 U Poitiers

Poitiers Pont Saint-Cyprien 3 100 U Poitiers
Av de Iaroslav Poitiers Rue de Geniec Avenue d'Iassy 3 100 U Poitiers

Poitiers RD162 4 30 Ouvert Poitiers

Poitiers Rue de la Bugellerie 3 100 U Poitiers

Poitiers Rue de la Bugellerie Rue Olivier de Serre 4 30 Ouvert Poitiers

Poitiers Rue Olivier de Serre Av de Nantes 2 250 U Poitiers

Poitiers Promenade des Cours Av Rhin et Danube 3 100 U Poitiers

Poitiers Bd Tison Rue de Blossac 3 100 U Poitiers
Rue du Petit Tour Poitiers Rue de la Pierre levée 7 rue du Petit Four 3 100 U Poitiers

Rue du Pontreau Poitiers Rue de la Chatonnerie Route de Gençay 4 30 Ouvert Poitiers

Rue Georges Bizet Poitiers Rue du Beaupré 4 30 Ouvert Poitiers

Poitiers Rue de la Cassette 3 100 U Poitiers

Poitiers Rue de la Cassette 2 250 U Poitiers

Saint-Benoît RD162 4 30 Ouvert Saint-Benoît

Saint-Benoît RD162 4 30 Ouvert Saint-Benoît

Saint-Benoît D162 4 30 Ouvert Saint-Benoît

Rue de 
Montbernage 

Route de Bonneuil 
Matours

Rue des deux 
communes 
Rue des deux 
communes 

Rue du Faubourg 
du Pont Neuf
Rue du Faubourg 
du Pont Neuf
Rue du Faubourg 
du Pont Neuf
Rue du Faubourg  
St Cyprien

Chemin de la Botte 
Molle

Rue du Faubourg  
St Cyprien

Chemin de la Botte 
Molle

Rue du Faubourg 
de la Cueille 
Mirebalaise

Rue de la Cueille 
Mirebalaise

Rue du Faubourg 
de la Cueille 
Mirebalaise
Rue du Faubourg 
de la Cueille 
Mirebalaise
Rue du Fief du 
Grimoire
Rue du Genéral 
Chene

Route de Nouaillé
Rue Georges 
Guynemer Pont Achard
Rue Georges 
Guynemer Rue de Montmidi
Côte du Vieux 
Moulin Rue de la Varenne
Côte du Vieux 
Moulin

Av des Hauts de la 
Chaume

Route de Gençay
Rue de la Grand 
Maison
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Débutant Finissant Gestionnaire
Nom de 

l’infrastructure
Communes 
concernées

Catégori
e de 

l’infrastr
ucture

Largeur en 
mètre des 
secteurs 

affectés par 
le bruit

Type de 
tissu

Rue d'Artimon Saint-Benoît Rue du Beaupré 4 30 Ouvert Saint-Benoît
Rue du Beaupré Saint-Benoît Rue d'Artimon Rue du Clos Marchand 4 30 Ouvert Saint-Benoît

Rue de la Chaume Saint-Benoît Côte du Vieux Moulin Rue de l'Ermitage 4 30 Ouvert Saint-Benoît
Saint-Benoît Rue de la Chaume 4 30 Ouvert Saint-Benoît

Route de Gençay

Rue de Magnac Route de Ligugé



Annexe II : lignes ferrovaires

Communes concernées Débutant Finissant Gestionnaire

Saint Benoit

1 300 SNCF Réseau

Ligugé Voulon 2 250 Ouvert SNCF Réseau

Anché 1 300 Ouvert SNCF Réseau

3 100 Ouvert SNCF Réseau

1 300 Ouvert LISEA

3 250 Ouvert LISEA

2 250 Ouvert LISEA

1 300 Ouvert LISEA

Nom de 
l’infrastruc

-ture

Catég
orie de 
l’infras
tructur

e

Largeur en 
mètre des 
secteurs 

affectés par 
le bruit

Type 
de 

tissu

Ligne Paris 
Bordeaux

Port de Piles – Les Ormes – 
Dangé St Romain – Ingrandes – 
Antran – Châtellerault – Naintré 

– Beaumont – St Cyr – Dissay 
-Jaunay Clan – Saint Georges Les 

Baillargeaux - Chasseneuil du 
Poitou – Buxerolles – Poitiers – 

St Benoît -

Port de Piles 
(limite Indre et 

Loire)

Ouvert 
et U

Ligne Paris 
Bordeaux

Ligugé -Iteuil –  Smarves – 
Aslonnes -Vivonne – Château 

Larcher -Voulon 

Ligne Paris 
Bordeaux

Anché - Ceaux en Couhé – Vaux  
– Brux – Blanzay – St Pierre 

d'Excideuil – St Saviol – Saint 
Macoux – Voulême

Voulême (limite 
Charente)

Ligne 
Poitiers -La 
Rochelle

Saint Benoit – Ligugé – Fontaine 
le Comte Saint Benoit 

bifurcation

Fontaine le 
Comte  
raccordement 
LGV SEA

Ligne Tours 
– Bordeaux

Mondion - Leigné sur Usseau - 
Saint Gervais les trois Clochers – 
Sossais – Thuré - Saint Genest 
d'Ambière – Scorbé-Clairvaux - 
Colombiers  – Marigny-Brizay  – 
Jaunay-Clan – Chasseneuil du 
Poitou – -

Mondion PK 
85+795

Chasseneuil du 
Poitou PK 
86+401

Ligne Tours 
– Bordeaux

Chasseneuil du Poitou – Migné-
Auxances 

Raccordement 
Migné-Auxances 
Nord PK 5+800 

PK 0  
raccordement 
Migne Auxance 
Sud – limite 
Buxerolles

Ligne Tours 
– Bordeaux

Chasseneuil du Poitou – Poitiers 
-  Migné-Auxances  – Biard – 
Vouneuil sous Biard – Fontaine 
le Comte – Coulombiers

Section courante 
PK 103+494

Section courante 
PK108+120

Ligne Tours 
– Bordeaux

Couloumbiers – Marçay – 
Marigny-Chemereau – Celle-
Lévescault – Payré – Brux – 
Chaunay (limite Charente)

Section courante 
PK108+120

Section courante 
PK172+115



Classement sonore des infrastructures de tranports
terrestres dans la Vienne

0 10 20 km

SOURCES : ©IGN - GEOFLA®2012
                    DDT86
REALISATION : DDT86/SG/SIVD
Juin 2015

Routes
1 - 300 m

2 - 250 m

3 - 100 m

4 -   30 m

Voie ferrée + LGV
1 - 300 m

2 - 250 m

3 - 100 m

Commune concernée

Catégorie et largeur des secteurs affectés
par le bruit de part et d'autre 
de l'infrastructure



Classement sonore des infrastructures de transport terrestre

0 100 m
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Conseil Communautaire 
du

29 septembre 2017 à 16h00

N°ordre 10 Titre 73 - Impôts et taxes - Taxe d'aménagement - Fixation des 
taux et politique d'exonérations

N° identifiant 2017-0303

Rapporteur(s)
M. Claude EIDELSTEIN

Date de la convocation 19/09/2017

Président de séance M. Claude EIDELSTEIN  PJ.

Secrétaire(s) de séance
MM. ROBLOT et BLANCHARD 
F.

Membres en exercice 90

Quorum

Présents 70 M. Alain CLAEYS - Président

M. El Mustapha BELGSIR - M. Michel BERTHIER - Mme Christine BURGÈRES - M. Francis
CHALARD - M. Jean-Louis CHARDONNEAU - M. Bernard CORNU - M. Patrick CORONAS
- M. Claude EIDELSTEIN - M. Michel FRANÇOIS - Mme Anne GÉRARD - Mme Pascale
GUITTET - M. Gérard HERBERT - M. Daniel HOFNUNG - Mme Florence JARDIN - M.
Gilles MORISSEAU - Mme Joëlle PELTIER - M. Fredy POIRIER - Mme Eliane ROUSSEAU -
Mme  Corine  SAUVAGE  -  M.  Gérard  SOL -  M.  Alain  TANGUY -  M.  Aurélien  TRICOT
Membres du bureau
M. Daniel AMILIEN - M. Jacques ARFEUILLÈRE - M. Gérald BLANCHARD - M. François
BLANCHARD -  M.  Jean-Daniel  BLUSSEAU -  M.  Patrick  BOUFFARD -  Mme Ghislaine
BRINGER - M. Dominique BROCAS - M. Olivier BROSSARD - M. Christophe CHAPPET -
M.  Jacky  CHAUVIN  -  Mme  Jacqueline  DAIGRE  -  M.  Gérard  DELIS  -  Mme  Catherine
FORESTIER - M. Claude FOUCHER - Mme Christiane FRAYSSE - Mme Nelly GARDA-FLIP
- Mme Diane GUÉRINEAU - M. Yves JEAN - M. Jean-François JOLIVET - M. Jean-Michel
CHOISY - Mme Véronique LEY - M. Claude LITT - M. Maguy LUMINEAU - M. Jean-Luc
MAERTEN -  Mme Marie-Christine  MARCINIAK -  Mme Nicole  MERLE -  Mme Francette
MORCEAU  -  M.  Philippe  PALISSE  -  M.  Bernard  PERRIN  -  Mme  Marie-Thérèse
PINTUREAU - M. Sylvain POTHIER-LEROUX - Mme Marie-Dolorès PROST - M. Nicolas
REVEILLAULT  -  M.  Christian  RICHARD  -  Mme  Nathalie  RIMBAULT-HÉRIGAULT  -  M.
Edouard ROBLOT - Mme Véronique ROCHAIS-CHEMINÉE - Mme Christine SARRAZIN-
BAUDOUX - M. Michel SAUMONNEAU - M. Daniel SIRAUT - Mme Peggy TOMASINI  les
conseillers communautaires 
M.  Vincent  CHENU  -  M.  Eric  GHIRLANDA -  M.  Vincent  THOMASSIN  -  M.  Bernard
PÉTONNET - Mme Annie MAZÉ les conseillers communautaires suppléants 

Absents 10
M. Philippe BROTTIER - M. Dominique CLÉMENT - M. Jérôme NEVEUX  Membres du
bureau
Mme  Martine  BATAILLE  -  M.  Joël  BIZARD  -  Mme  Coralie  BREUILLÉ  -  M.  Bernard
PETERLONGO - M. Christian PETIT - Mme Cécile RUY-CARPENTIER - M. Alain VERDIN
les conseillers communautaires 



Mandats 10 Mandants Mandataires

Mme Nicole BORDES M. Francis CHALARD

M. Jean-Marie COMPTE M. Michel BERTHIER

Mme Stéphanie DELHUMEAU-
DIDELOT

M. Sylvain POTHIER-LEROUX

Mme Michèle FAURY-CHARTIER M. Yves JEAN

Mme Jacqueline GAUBERT M. El Mustapha BELGSIR

M. René GIBAULT M. Gérard HERBERT

M. Abderrazak HALLOUMI M. Bernard CORNU

M. Laurent LUCAUD Mme Nathalie RIMBAULT-HÉRIGAULT

Mme Patricia PERSICO Mme Marie-Thérèse PINTUREAU

Mme Laurence VALLOIS-ROUET M. Alain CLAEYS

Observations L'ordre de passage des délibérations est le suivant : de 63 à 73, 59 à 62, 39, 81 à 95, 115, 1 à 40, 74,
116, 41 à 58, 75 à 80 puis retour à l'ordre initial



Projet de délibération 
étudié par:

01- Commission Générale et des Finances

Service référent Direction Générale Finances publiques - Administration numérique
Direction Budget - Finances

VU le code de l’urbanisme et notamment ses articles L. 331-1 et suivants ;

VU l’arrêté préfectoral 2017-D2-/B1-010 du 30 juin 2017.

La taxe d’aménagement (TA) est applicable à toutes les opérations nécessitant une autorisation d’urbanisme.

Cette taxe est composée de deux parts :

- la part instituée par le conseil départemental 
- la part instituée par le conseil municipal ou par le conseil communautaire

En ce qui concerne la part revenant au bloc communal, elle revient de plein droit aux communautés urbaines
à la place des communes. Toutefois, les communautés urbaines doivent prévoir de reverser tout ou partie de
la taxe d’aménagement perçue aux communes. La présente délibération fixe le niveau de reversement aux
communes de la taxe d’aménagement perçue par Grand Poitiers.

Le fait générateur de la taxe d’aménagement est la date de l’autorisation d’urbanisme. Toutes les taxes émises
sur des autorisations délivrées après le 1er juillet 2017 seront au bénéfice de Grand Poitiers communauté
urbaine. A l’inverse les produits des taxes émises sur des autorisations délivrées antérieurement à cette date
seront versés aux communes même si elles sont acquittées après la transformation. Ce n’est donc pas la date
d’acquittement de la taxe, mais bien la date de la délivrance de l’autorisation qui conditionne le bénéficiaire de
la taxe d’aménagement.

Pour les autorisations d’urbanisme délivrées depuis le 1er juillet 2017, Grand Poitiers est bénéficiaire de la taxe
suivant les exonérations et les taux décidés par les communes en 2016. Pour les communes de Curzay-sur-
Vonne, La Puye et Sainte-Radegonde qui n’avaient pas institué cette taxe, le taux est passé de 0 à 1 % pour
le second semestre 2017. Pour la commune de Celle l’Evescault qui avait renoncé à la perception de la taxe
depuis moins de 3 ans, le taux sera de 0 % jusqu’au 31 décembre 2017. La présente délibération fixe le taux
et les exonérations qui s’appliqueront pour le calcul de la taxe pour les autorisations d’urbanisme délivrées
après le 1er janvier 2018.

Le versement de la taxe d’aménagement par les contribuables est réalisé en deux fois (montant égal) quand
l’imposition est supérieure à 1 500 €. Le premier versement doit avoir lieu environ 12 mois après la date de
l’autorisation d’urbanisme ; le second environ 24 mois après la date de l’autorisation d’urbanisme.

Grand  Poitiers  commencera  donc  à  percevoir  de  la  taxe  d’aménagement  environ  12  mois  après  la
transformation en communauté urbaine, soit en juillet 2018. Ainsi, les communes percevront encore une partie
de la taxe d’aménagement jusqu’en juin 2019.

Ci-dessous le schéma des bénéficiaires des produits de la taxe d’aménagement en fonction des taux :



Il convient de délibérer pour fixer les conditions de taxation pour les autorisations d’urbanisme délivrées après
le 1er janvier 2018. Les choix doivent porter sur :

- les politiques d’exonération
- le taux
- le reversement de tout ou partie du produit de la taxe communautaire aux communes 

Le conseil communautaire décide :

- d’instituer le taux de 4% sur l’ensemble du territoire de la communauté urbaine,

- d’exonérer totalement, en application de l’article L. 331-9 du code de l’urbanisme :

 les locaux d'habitation et d'hébergement mentionnés au 1° de l'article L. 331-12 qui ne bénéficient pas
de l'exonération prévue au 2° de l'article L. 331-7 (logements aidés par l’Etat dont le financement ne
relève pas des prêts locatifs aidés d’intégration qui sont exonérés de plein droit - ou des prêts à taux
zéro renforcés)

 les abris de jardin, les pigeonniers et colombiers soumis à déclaration préalable,

- de reverser à chaque commune 60 % du produit réel perçu sur son territoire. 

Elle est transmise au service de l’État chargé de l’urbanisme dans le département au plus tard le 1er jour du
2ème mois suivant son adoption.



POUR 65 Pour le Président,
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CONTRE 6 M. Gérald BLANCHARD, M. Patrick 
BOUFFARD, Mme Ghislaine BRINGER, M. 
Olivier KIRCH , M. Nicolas REVEILLAULT, 
Mme Corine SAUVAGE 

Abstention 7 M. Jacques ARFEUILLÈRE, M. Christophe 
CHAPPET, Mme Christiane FRAYSSE, Mme 
Pascale GUITTET, Mme Marie-Christine 
MARCINIAK, Mme Véronique ROCHAIS-
CHEMINÉE, M. Michel SAUMONNEAU 

Ne prend pas part
au vote

2 M. Alain CLAEYS, Mme Laurence VALLOIS-
ROUET 

RESULTAT DU VOTE Adopte

Affichée le 6 octobre 2017

Date de publication au Recueil des Actes Administratifs 25 octobre 2017

Date de réception en préfecture 6 octobre 2017

Identifiant de télétransmission 86-200069854-20170929-
lmc161115-DE-1-1

Nomenclature Préfecture 7.2

Nomenclature Préfecture Fiscalité
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PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU) 

Révision du PLU prescrite le 04 décembre 2014  

Projet arrêté le 6 décembre 2019  

 

 

 

 

Secteurs d’information sur les sols 

 

La commune de Jardres n’est concernée par aucun secteur d’information sur les sols, à la date du 15 

octobre 2019. (source : www.georisques.gouv.fr, 15 octobre 2019) 

  



Plan Local d’Urbanisme – Commune de Jardres 

Secteurs d’information sur les sols   p.2 

 
La base de données BASIAS enregistre tous les sites ayant une activité industrielle passée ou actuelle 
susceptible de polluer les sols. Les sites suivants sont recensés sur Jardres au 15 octobre 2019 :  
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